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nAppORT DU CONSETL ECONoMIQUE ET SOCIAL

Autriche' Baneladesh, B4ivis_-_E!hrqple;i1èce, Guyane, Haute-vor-ta.t

Somalie. SuèOe et y,oug.c,s -*'

B.esoine_ immédiats

L rA_ssenblée g6nér_a1e,

Considéra4! q',. d-es situations économiques d'urgence qui provoquent de vastesooureversements touchant tous l-es secteurs de la société sévisslnt rréquenrnientdans de nonbreuses parties d.u mond.e et exigent des mesures correctives immécliatespour contrebalaneer les effets profonds et dévastateurs qutelles ont sur les plans6conornique, social et structr""i, en particulier pour les pays les plus pauyres et1es groupes 1es plus vuln6rables de càs pays,

consi<i6rant en outre que ces mesures, visant à répondre aux besoins immédia.tsaespo@o"i"a""""'i;;;'po'"-soutenir1eprocessusdedéve1op-
pement à long terme d.e ces païs r

Convaincue- çlufii faut que 1e systène des ttrations Unies r6ponde à cessituatîffiË façon conplËte et coordonnée,

^- .'^ ^AvrT!elés.enls è-r'S:prit les principes et recommandations pertinents énoncésa ra sectron X de l-a résolution 3ZOZ (S-Vf) d,e 1rAssenblée génàrafe, en datedu 1er mai l_9?l+,

Tenant corûpilg-6ealei4ggq des dispositions pertinentes d,e 1a résolution::ee(,",à"oru,end.ateaur6septembrelgT5,par1aque11e
ltAssemblée a décid'é ci-texaminer et-dtaclopter, à sa trentiène session, des mesuresappropriées concernant 1es effets éconorriq.r*u, 

"o"i"ux et structurel-s descatastrophes naturelres, en particutier aJns ies pays les moins avancés,
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_Cor-":_Oâ"g.4_ queit incombe a.u Conseil éconorniq-ue et social, c-Lans son rôle
dtorgane d.irecteur, Cre coord.onner ltaction de ttCi;gani:et'ion des Àiations U:ries

dans ce dornaine, cornpte tenu d.es actirriiés pertinentes d"éjà entreprises 3ar'les
divers organis:nes des ifations Unies,

1. !-r^fS- Ie Seerétaire gén6ra1, en consuftation avec les orga'nisrtes,ccrnpétents

du système d.es i'lations llnies, en vue c1e permettre e.ud'it systèrne de faire face d'e

façol ad"6quate cl, d.es situations écononiques A'urgence u! 1u réponirre plus
efficaeement aux besoins itqn$diats Oes por:ulations ainsi touchées dans ies 1a1rs

pn dé-.relôï)ï\Ênênt, de sou,rettre des lrOpOsitions a.u ConSeil écOnor'rique et social'
à se. soixsnte et unièrte sessic*, coneernan'c enti"e autres :

a) Le6laboration de critères mondiaux pour identifier ces situations
économiques diurg,ence ;

b) Lrétablissement 6ventuel d.e procédures pour communio-uer p6riodiquerent'
par ltint,ennédiaire des représentanis résiaents du Pi'lUIl- en consultation avec

les gouvernements intlressés, les inforrnations pertinentes ) un cent::e qui seraj-t

étatii où- it conviendra et chargé ae traiter ces informetions !

c) L,filaboration éventuelle de procédures por-rr sc'umettre e'u Conseil
éconcrnique et social , sur La base ae cés inforrnatiotrs , des propositions f)ouI'

1a prociamation, 1à où cela stimposerait, d.'r:n état d-rurgence ayant ries

eonséquences 6eonomiques, soeiales et structurales i

d) Le renforcement d.es nécanisrles cle coordina.tion du s)'stème des

Nations Unies, dans les lirnites de ses ressources financières actueiles j

2. l":i!S- l-e Ccnseil 6conornique et social ,r-" exarniner' en tant ope question

urgente, ]âs pï'opositions précitées du Secrétaire 3ênéraa et-à prier les organes

d"irecteurs des organisrnes des ltations Unies intéressés d.e lui cornmuniq-uer toutes
observations quiils peuvent avoir à fcrmuler à ce sujet"


